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RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS
Les textes soumis à publication doivent être originaux et ne pas être proposés à d’autres revues simultanément. Nous appelons l’attention des auteurs sur le fait que le Bulletin de psychologie demande de lui réserver l’exclusivité de l’article.

Lorsqu’un auteur intègre à son texte des documents, ou parties de documents, ayant déjà été publiés, en français ou dans une langue étrangère, l’autorisation écrite de l’éditeur et de l’auteur cité doivent accompagner le manuscrit.

Les opinions exprimées dans les articles ou reproduites dans les analyses n’engagent que leurs auteurs ; les manuscrits non insérés ne sont pas rendus. La reproduction, même partielle, sous toute forme, est interdite sans autorisation.

Un exemplaire papier du manuscrit doit être adressé, accompagné de la Lettre de transfert de droit de copie et du Formulaire pour la correspondance (remplis et signés) au directeur, Bulletin de psychologie, 17 rue de la Sorbonne, 75005, Paris et le fichier du texte soumis à publication doit être envoyé a cette adresse : bulletin@bulletindepsychologie.net
Rédaction

Les articles doivent être rédigés en français. Nous attachons une importance toute particulière au respect des règles et usages de la langue française écrite, pour ce qui concerne le vocabulaire, la syntaxe, la ponctuation, l’usage des majuscules, l’écriture des nombres. Un mot, une expression, empruntés à une autre langue doivent être écrits en italiques. Si aucun équivalent n’existe en français, il convient d’indiquer, dès la première utilisation, dans quel sens précis il sera utilisé dans la suite du texte. Les phrases ou paragraphes cités dans une langue étrangère doivent être traduits en français, suivis, si nécessaire, de la citation, en italiques, dans la langue d’origine.

La longueur de l’article n’est pas limitée mais l’économie de présentation est recommandée. Les figures, tableaux, graphiques, doivent être présentés sur des feuilles distinctes, regroupées à la fin du manuscrit avec légende, titre et l’indication précise de leur insertion dans le texte. À titre de référence, les articles que nous publions comportent, en moyenne, 50 à 60 000 signes et espaces.

Un résumé en français, d’une centaine de mots, et un résumé en anglais, avec le titre de l’article, accompagnent le manuscrit (voir, ci-dessous, Guide pour les résumés). 
Présentation du manuscrit

Les manuscrits doivent être présentés en double interligne, sur le recto seul avec une marge à droite et à gauche, en trois exemplaires pour le comité de lecture, les illustrations fournies séparément (voir Feuille de styles). Tout enrichissement (caractères gras, soulignés, changement de corps typographique, etc.) est à éviter. Le titre de l’article, les nom et prénom de l’auteur (ou des auteurs), l’établissement ou organisme auquel il est affilié et son adresse, figurent sur la première page. Les fonctions et les titres ne sont pas à mentionner.

Les appels de référence aux travaux publiés sont indiqués de façon uniforme dans le corps du texte (Durand, 2009) ou (Dupont, 1987 ; Martin, Robert, 2011). Lorsqu’un appel suit une citation ou à un passage précis, la date sera suivie de l’indication de la (ou des) pages de l’édition donnée dans les références bibliographiques : (Parkinson, 2000, p. 28-29). 
— S’il y a deux auteurs (Martin, Robert, 2001), indiquer les deux noms suivis de la date lors de la première citation et des suivantes. 

— S’il y a trois, quatre ou cinq auteurs, indiquer tous les noms suivis de la date lors de la première citation (Durand, Martin, Robert, 2010). Pour les citations suivantes, indiquer le premier nom suivi de « et coll. » et de la date (Durand et coll., 2010).

— S’il y a six auteurs ou plus, seul le premier nom est cité suivi de « et coll. » et de la date.

— Dans le cas d’un même auteur dont on cite deux références distinctes publiées la même année, il faut faire suivre l’année d’une lettre : (Freud, 1925a ; Freud, 1925b). La spécification doit être portée dans l’appel de référence et dans la liste de références bibliographiques de fin d’article.

Ces appels sont repris, par ordre alphabétique d’auteur, à la fin du manuscrit, dans les références bibliographiques. Les normes utilisées sont parmi celles en usage à l’Imprimerie nationale (Lexique des règles typographiques en usage à l’Imprimerie nationale, 3e édition, Imprimerie nationale, 1997). Ces normes sont conformes aux usages d’écriture et de ponctuation de la langue française, ce qui n’est pas le cas des normes bibliographiques de l’APA (American psychological association).

Nous appelons l’attention des auteurs sur le fait qu’une liste de références bibliographiques ne doit contenir que les auteurs qui ont été appelés dans le corps du texte. Il ne s’agit donc pas d’une bibliographie sur un sujet donné. Il ne s’agit pas, non plus, d’une liste signalétique précisant, à propos d’un ouvrage, les diverses éditions, le nombre de pages, le format, la collection, etc.

Pour les ouvrages publiés, originellement, dans une langue étrangère, l’éditeur en langue française doit être indiqué lorsque l’ouvrage a été traduit. Dans le même esprit, on évitera de citer, par exemple, Lacan ou Binet dans des éditions de langue étrangère lorsque le texte original a été publié en français. De même, sont à proscrire les références, et appels de référence, à Freud (1978) ou à Kant (1948). Ce qui n’a pas été publié et mérite, néanmoins, pour l’auteur, d’être mentionné (communication à un congrès non publiée, correspondance personnelle, manuscrit soumis à publication…) peut être cité dans une note de bas de page mais ne doit pas apparaître dans les références bibliographiques, aucun lecteur ne pouvant s’y reporter.
Normes bibliographiques

La présentation des bibliographies varie relativement peu, pour une même langue et dans un champ déterminé. Chaque éditeur veille à ce que les normes qu’il utilise respectent l’exactitude documentaire et soient claires et cohérentes pour le lecteur. 

Les normes bibliographiques éditoriales doivent être distinguées des normes bibliographiques internationales (normes AFNOR), reposant sur les principes de l’ISBD (International standard bibliographic description / Description bibliographique internationale normalisée). Ces normes concernent l’établissement de fichiers d’exploitation universelle, par des personnels spécialisés, à partir des bibliographies publiées par les éditeurs.

Ouvrages

Piaget (Jean).– La psychologie de l’intelligence, Paris, Armand Colin, 1947.

Festinger (Leon), Riecken (Henry W.), Schachter (Stanley).– When prophecy fails. A social and psychological study of a modern group that predicted the destruction of the world, Université du Minnesota, 1956, trad. fr. L’échec d’une prophétie, Paris, PUF, 1993.

Chapitres signés dans un ouvrage collectif

Gréco (Pierre).– Épistémologie de la psychologie, dans Piaget (J.), Logique et connaissance scientifique, Paris, Gallimard, 1967, p. 927-991.

Articles

Lagache (Daniel).– Fantaisie, réalité, vérité, Bulletin de psychologie, XVI, 17-18, 1963, p. 1013-1021.

Freud (Sigmund).– Über einige neurotische mechanismen bei eifersucht, paranoia und homosexualität [1921], trad. fr. De quelques mécanismes névrotiques dans la jalousie, la paranoïa et l’homosexualité, dans Freud (S.), Œuvres complètes, XVI, 1921-1923, Paris, Presses Universitaires de France, 1991, p. 85-97.

Travaux non publiés mais consultables, parfois sous condition

Communication à un congrès, non publiée

Nom (Prénom).– Titre de la communication, nom du congrès, lieu, date.

Travaux universitaires non publiés (thèse, mémoire)

Nom (Prénom).– Titre de la thèse, éventuellement, statut de la thèse (thèse d’État, d’université, de troisième cycle…), nom de l’université, date de soutenance.

Rapport interne à une entreprise ou à un établissement quelconque

Nom (Prénom).– Titre du rapport, nom de l’établissement, éventuellement du service, lieu, date.

Source internet (page web, périodique électronique…)

Indiquer la référence (Auteur, Titre…) et y ajouter entre crochets la date de consultation du document et son adresse : [le 15 février 2011, http://www.carnets-multimedia.be/database/pdf/236.pdf]

L’emploi du caractère italique est réservé au titre d’un ouvrage publié et au titre d’une revue et à son tome. Tout autre élément de bibliographie se compose en caractères romains. Pour tous les noms propres, seule la lettre initiale est une grande capitale. Dans la liste des références bibliographiques, les initiales suivies d’un point ne sont acceptées qu’exceptionnellement pour le prénom de l’auteur, lorsque, par exemple, un auteur signe, toujours, de ses seules initiales pour son prénom.

Mise en forme d’un texte numérisé

Outre les indications données pour la présentation des manuscrits, voici quelques précisions à prendre en compte lors de la mise en forme :

– Les guillemets typographiques à utiliser sont les « guillemets français ». Les “guillemets anglais” sont à utiliser seulement dans le cas d’une citation à l’intérieur d’une citation. Les signes " ou ' ne sont pas des guillemets.

– Les espaces insécables doivent être utilisés devant toute ponctuation comportant deux éléments ( :, ?, !, ;), ainsi qu’après l’ouverture des guillemets, ou d’un tiret, et avant leur fermeture.

– On n’utilise jamais l’éperluette « & » mais toujours le mot « et ».

– On n’utilise jamais l’abréviation « i.e. » mais toujours « c’est-à-dire ».

– On n’utilise jamais l’abréviation « e.g. » mais toujours « par exemple ».

– Toutes les lettres qui le nécessitent sont à accentuer, y compris dans les titres intérieurs de niveau 1 présentés en grandes capitales (voir Feuille de styles).
Ces indications doivent être suivies scrupuleusement pour la présentation du manuscrit. Cette dernière est distincte de la mise en forme imprimée qui est donnée lors de la mise en page et introduit des caractéristiques spécifiques (décrochements, parangonnage, interlignage, petites capitales, etc.) dont l’auteur ne doit pas se préoccuper.

Suivi du manuscrit

Sitôt que nous parvient le manuscrit, un accusé de réception est adressé à l’expéditeur.

Après un premier examen du manuscrit, le comité de rédaction recherche les experts.

Après réception des expertises, un avis du comité de lecture, généralement accompagné de commentaires d’expertise, est envoyé au premier signataire. Le processus est repris jusqu’à l’acceptation ou le rejet définitif du manuscrit. 

Entre la première réception du manuscrit et le premier avis du comité de lecture, un délai de quatre mois est nécessaire. Il peut arriver que ce délai soit dépassé. Une telle situation peut tenir à une surcharge de travail pour le comité de lecture ou pour un expert (de 150 à 200 manuscrits nous sont adressé chaque année).

Entre l’accord définitif et la parution, le délai est d’environ une année.

Durant le trimestre qui précède la publication, le comité de rédaction qui « prépare la copie » pour la mise en page et l’impression, peut avoir besoin de contacter l’auteur (vérification d’une référence, d’un tableau, etc.)

La rédaction se réserve le droit d’apporter toute modification de forme aux textes qui lui sont soumis.

Feuille de styles 

Titre de l’article

Nom Prénom* 
(premier auteur)
Nom Prénom ** 
(deuxième auteur )

………………………
Nom Prénom ***
(nième auteur )
TITRE DE NIVEAU 1

Titre de niveau 2

Titre de niveau 3

– Titre de niveau 4

Corps du texte

Légendes des figures, tableaux et graphiques

Informations à propos des différents styles utilisés.

Tout le texte est en police Times (tailles 10, 12 ou 18) et en double interligne.

Le titre de premier niveau (Style « Titre 1 ») : Times 12, majuscules accentuées.

Le titre de deuxième niveau (Style « Titre 2 ») : Times 12, gras.

Le titre de troisième niveau (Style « Titre 3 ») : Times 12, italiques maigres.

Le titre de quatrième niveau (Style « Titre 4 ») : Times 12. Commence par un tiret suivi d’un espace insécable.

Le corps du texte (Style « Normal ») : Times 12, en double interligne.

Notes de bas de page (Style « Note de bas de page ») : Times 10.

Titres des figures, tableaux et graphiques (Style « Figures et tableaux ») : Times 12. La légende commence par le libellé approprié suivant : Tableau, Figure ou Graphique. Ce libellé est suivi d’un numéro d’ordre (par exemple : Tableau 1. ; Tableau 2. ; Figure 3. ; Tableau 4. ; etc.). Vient ensuite la description de ce qui est présenté.

L’appel de note de bas de page s’insère ainsi 
.

Il n’y a pas d’espacement lors d’un changement de paragraphe. En revanche, il y a un espacement au-dessus et au-dessous d’un titre de niveau 1, et seulement au-dessus d’un titre de niveau 2 ou de niveau 3.

Il ne doit y avoir aucune césure des mots, qu’elle soit manuelle ou automatique.

L’emplacement des tableaux, figures et graphiques est indiqué dans le corps du texte. Les tableaux sont composés en utilisant la mise en forme prévue à cet effet par les logiciels de traitement de texte et sont présentés sans trame de remplissage. Ils sont appelés, dans le texte, sous la forme (tableau 1) et accompagnés de leur numéro, de leur titre. Ils peuvent encore nécessiter une légende. Titre et légende seront placés sous le tableau.

Les figures sont appelées, dans le corps du texte, sous la forme (figure 1) et les graphiques (graphique 1). Dans le cas de dessins, il est nécessaire que chaque dessin soit d’un trait de bonne qualité. L’utilisation de la quadrichromie est possible mais son coût est à la charge de l’auteur.

	Présentation des tableaux
	1999
	2000

	Correcte
	24%
	31%

	Médiocre
	65%
	55%

	Inutilisable
	11%
	14%


Tableau 1. Qualité de la présentation des tableaux dans les manuscrits présentés pour publication en 1999 et en 2000 (en pourcentage).

Guide pour les résumés

(extrait de la section 1.07 du manuel de publication de l’APA)
	Généralités concernant l’écriture des résumés
	Style
	Résumés d’études empiriques
	Résumés d’articles théoriques et de revue de question

	Pour convenir à l’indexation dans PsycINFO, un résumé ne doit pas dépasser 960 caractères et espaces (environ 120 mots)
	Penser que ceux qui lisent un résumé n’ont pas forcément le meilleur niveau de savoir psychologique
	Ce type de résumé comporte généralement 100/120 mots
	Ce type de résumé comporte environ 75/100 mots.

	Utiliser des chiffres pour les nombres, à l’exception des débuts de phrase
	Définir tout acronyme et abréviation sauf ceux concernant les mesures
	Exposer la question d’investigation en une phrase
	Définir le champ, la problématique en une phrase

	Utiliser certaines abréviations connues dans le milieu
	Donner le nom entier des tests
	Donner les caractéristiques pertinentes des sujets (nombre, type, age, sexe, variété, espèce, etc.)
	Donner l’objectif, la thèse ou l’organisation et le point de vue (détails nécessaires ou bien sélectionnés) 

	Utiliser la voie active
	Utiliser les noms génériques des médicaments
	Donner les méthodes de recueil des données, les procédures, les noms des tests, les dosages, les modes d’administration (surtout si les médicaments sont novateurs ou dans une étude importante).
	Expliciter les sources (observation personnelle, publications, etc.)

	Commencer par l’information la plus importante mais ne pas perdre d’espace en répétant le titre
	Définissez les termes spécifiques
	Donner les résultats incluant le niveau de significativité des statistiques 
	Conclusions

	Ne mettre que les quatre ou cinq concepts les plus importants, résultats ou implications
	Utiliser le présent pour décrire les résultats, leur applicabilité future et/ou conclusions et le passé pour décrire les variables manipulées ou les tests appliqués
	Donner les conclusions et implications ou applications
	

	Inclure le maximum de mots clefs dans les phrases, cela améliorera la possibilité, pour les utilisateurs, de trouver des citations de l’article dans la recherche informatisée.
	Si possible utiliser la troisième personne plutôt que la première personne pour vous désigner.
	
	

	N’inclure dans le résumé que l’information qui apparaît dans le corps de texte.
	
	
	


Lettre de transfert de droit de copie

Je soussigné,
, auteur principal de l’article objet de la présente lettre de transfert de droit de copie, m’engage en mon nom et en celui des coauteurs de l’article, ci-après dénommés collectivement l’auteur.

Je soumets l’article original intitulé



ci-après dénommé « l’œuvre », pour publication dans la revue Bulletin de psychologie, ci-après dénommée « la revue », dont le propriétaire et l’éditeur est l’association Groupe d’étude de psychologie, ci-après dénommée « l’éditeur » et qui, dès parution des articles, est réputée propriétaire des droits.

Je garantis à l’éditeur, en mon nom et en celui des coauteurs de l’article, que ce travail est une œuvre originale, n’a pas fait l’objet d’une publication antérieure dans aucun autre journal ou ouvrage et sous aucun autre support médiatique, y compris électronique et n’a été proposé à aucun autre éditeur aux fins de publication.
Par la présente et en contrepartie de la parution de l’œuvre dans la revue, je cède, en mon nom et en celui des coauteurs de l’œuvre, nos droits patrimoniaux à l’éditeur aux conditions décrites ci-après.

L’auteur cède expressément à l’éditeur, outre le droit d’édition, tous les droits patrimoniaux d’adaptation, de reproduction et de représentation afférents à l’œuvre pour tous supports, papier, électronique (notamment internet), ou autres.

La présente cession de droits d’auteur est définitive et exclusive au profit de l’éditeur.

La présente cession de droits est consentie pour avoir effet en tous lieux, pour tous les pays et toutes les langues, et pour tout le temps que durera la propriété littéraire de l’auteur et de ses ayants droit, d’après les législations tant française qu’étrangères et les conventions internationales, actuelles ou futures, y compris les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.

Il est convenu que la non-exploitation de l’un ou de plusieurs des droits cédés ne peut en aucun cas remettre en cause la présente cession, lesdits droits étant cédés irrévocablement à l’éditeur.

L’auteur garantit à l’éditeur la jouissance entière et libre des droits cédés contre tout trouble, revendication et éviction quelconque. Il déclare expressément disposer des droits cédés par le présent contrat et que l’œuvre n’a fait l’objet d’aucun contrat d’édition encore valable et n’entre pas dans le cadre d’un droit de préférence, tel qu’il est désigné à l’article L. 132-4 du code de la propriété intellectuelle que l’auteur déclare parfaitement connaître, accordé antérieurement par lui à un autre éditeur.

L’auteur certifie en particulier avoir recueilli de la part des personnes physiques figurant sur les photographies insérées dans l’œuvre leur autorisation expresse pour qu’elles soient utilisées par l’auteur aux fins de publication dans ladite œuvre.

L’auteur conserve le droit d’utiliser son œuvre à des fins non commerciales et, plus précisément, à des fins exclusives d’enseignement ou pour ses travaux personnels de recherche, sous réserve, d’une part, de mentionner le droit de reproduction dont l’éditeur est titulaire sur l’œuvre dès sa publication et, d’autre part, de n’en retirer aucune contrepartie financière. L’auteur adressera à l’éditeur toute demande d’utilisation partielle ou totale qui pourrait lui être adressée par des tiers. 

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente cession de droits, il est fait attribution expresse de juridiction aux tribunaux de Paris (France).

Il est expressément convenu entre l’auteur et l’éditeur que tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent accord est exclusivement soumis à la loi française.

Fait à
, le
,

Nom, prénoms
Signature :

Formulaire pour la correspondance
Afin que les informations circulent efficacement entre la secrétariat de rédaction et vous même, retournez ce document accompagné du transfert de vos droits à l’adresse suivante.

M. le Rédacteur en chef, Bulletin de psychologie, 17 rue de la Sorbonne, 75005 Paris

Nom :
Prénom :


Fonctions :



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Adresse personnelle :



N° téléphone :
N° télécopie :


Adresse électronique :



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Adresse professionnelle :



N° téléphone :
N° télécopie :


Adresse électronique :



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Adresse à laquelle vous souhaiteriez, de préférence, recevoir votre courrier

Courrier : 
( adresse personnelle


( adresse professionnelle

Courriel :
( adresse électronique personnelle


( adresse électronique professionnelle

* Affiliation du premier auteur (sans mention des titres et fonctions).


** Affiliation du second auteur (sans mention des titres et fonctions).


*** Affiliation du nième auteur (sans mention des titres et fonctions).


Correspondance : adresse (le cas échéant, celle de l’université, du laboratoire ou équipe de recherche, du centre hospitalier…) et courriel (pour un auteur seulement).


� Les notes de bas de page sont numérotées de 1 à n jusqu’à la fin de l’article.
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